
Dans la bibliothèque de la ville, les lecteurs sont amenés à exprimer les désirs 
d’achat d’ouvrages. 
Ces demandes sont transmises au responsable des achats. 
Une fois par mois, il réuni une commission de validation des choix qui choisi des 
ouvrages parmi ceux les plus demandés par les adhérents ou ceux qui on étés mis en 
attente d’achat les mois précédents. 
Ces ouvrages sont classés par priorité, et, en fonction du budget, les premiers sont 
validés, les autres sont mis en file d’attente. 
Les ouvrages non choisis sont oubliés. 
 
Le responsable des achats rédige alors les commandes et les envoie aux 
fournisseurs, la liste d’attente. 
A la réception des ouvrages, il les numérote (leur donne une cote de classement) et 
les met à disposition des lecteurs. 
 
TAF 

a) liste des acteurs,  
b) schéma des flux 
c) schéma E/R 


